
Accord de Tunis

Nous, Organisations patronaIes des pays francophones r6unies

aujourd’hui 29 mars2022 aTunis :

1-Considerant Ia declaration de Paris du　25　aoCIt　2021

Signees par les Presidents des patronats des pays

francophones et adh6rant a toute sa matiere ;

2-Persuadees que la coop6ration　6conomique et le

Partenariat entre nos entreprises sont ies moyens les plus

indiques pour assurer une croissance soutenue dans notre

espace francophone.

3- Resolues a batir une francophonie economique concrete

autour des entreprises.

Deciarons ia cr6ation de i’A=iance des Patronats Francophones.

Cette a=iance sera dot6e d’une organisation permanente et

aura pour mission d’acc引e「er les flux d’a什aires entre

entreprises francophones′ de coordonner I′action francophone

des organisations professionne=es les pius repr6sentatives de

Chacun des pays et regions francophones membres, d′etablir

des diagnostics partages et d’台tre une force de propositions.
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